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AGENDA

Dimanche 20 juin (14 h - 19 h)
“Les églises de nos villages se 

racontent”

Dimanche 4 juillet
Buffet campagnard
(Comité des Fêtes)

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Criquetot-l’Esneval :
lundi après-midi 14 h 00 - 18 h 00

mercredi, vendredi et samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 14 h 00 - 18 h 00
dimanche matin 10 h 00 - 12 h 30

Nouveaux horaires des tondeuses et engins motorisés :
du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 19 h 30

le samedi : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 19 h 00
le dimanche : 10 h 00 - 12 h 00

Publication de mariage

Grégory DURANDE
&

Céline RICHOMME

Samedi 12 juin 2010

Jeudi 20 mai, les 49 élèves de l’école de Beaurepaire encadrés par quelques 
parents et leurs enseignants, Hélène Berthoud, Franck Cottard et Marie-Hélène 
Ono-dit-Biot se sont rendus au Parc EANA de Gruchet le Valasse.

 Pendant cette journée, les enfants ont pu enrichir leurs connaissances 
dans le domaine du développement durable à travers un parcours d’activités 
pédagogiques.

 Parallèlement, la 
visite a été ponctuée 
d’ateliers éducatifs, l’un 
permettant de s’initier au 
torchis, méthode de 
construction traditionnelle de 
notre région et l’autre « Dans 
la peau d’un moine » faisant 
découvrir les mystères de la 
vie monastique de l’abbaye : 
énigmes, constructions 
gothiques, mimes, quiz…

 Soyons certains que cette journée ensoleillée laissera un agréable et 
enrichissant souvenir à nos écoliers.

Notre écoleNotre écoleNotre écoleNotre école
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Permanences mardi 9 h 00 - 12 h 00 / vendredi 17 h 30 -  19 h 00

Le budget de notre commune à la loupe

L’administration d’une commune comme la nôtre passe 
par une bonne gestion du budget.

Rigueur, gestion des priorités, chasse au gaspillage et 
recherche de financements sont autant de routes à suivre 
au quotidien. Chacun s’accorde à dire qu’il fait bon vivre 
à Beaurepaire et une gestion saine de nos finances doit 
permettre de préserver cette qualité de vie.
Puisqu’un Beaurepairais averti en vaut deux, nous 
souhaitions comme nous l’avions déjà fait, vous faire part 
de quelques chiffres, afin que chacun se rende compte, 
en toute transparence.

Les églises de nos villages se racontent

DIMANCHE 20 JUIN
14 h 00 à 19 h 00 

Notre église ouvrira ses portes pour cette 
manifestation organisée par le Département.
Aux côtés d’Etretat (temple protestant) et de 
Cuverville, nous aurons l’occasion de montrer des 
trésors surgis du passé, exposition et explications sur 
fond de musique.

Le maire et les adjoints
(astreintes week-end affichées en mairie)

Grégoire MICAUX: 02 35 29 99 08 - 06 81 57 05 43
Sylvie LEMESLE: 02 35 27 16 11 - 06 85 97 90 30

Stéphane de CHANTELOUP: 02 35 10 54 28 - 06 37 51 66 37
Carol GONDOUIN: 02 35 30 82 79 - 06 08 56 81 12



Repas des anciensRepas des anciensRepas des anciensRepas des anciens Cérémonie du 8 maiCérémonie du 8 maiCérémonie du 8 maiCérémonie du 8 mai
Dimanche 11 avril a eu 
lieu à Beaurepaire le 
traditionnel repas des 
anciens au Centre Marcel 
Paul. Monsieur le maire, 
les adjoints, conseillers et 
membres du Ccas étaient 
heureux de retrouver ceux 
qui, privilège de l’âge, sont 
des mémoires vives, gardiennes de l’histoire du village. Les 
convives furent choyés. D’excellents mets, préparés par des 
artisans locaux, ravirent les papilles gustatives : amuse 
bouche et crème brulée au foie gras, gelée de lapereau, 
turbot sauce safran, sorbet à la mandarine, caille farcie au 
foie gras, trilogie de fromages et tarte aux fruits frais. Le 
tout fut arrosé, comme il se doit, de vins fins et d’un 
champagne offert par monsieur et madame LEMAIRE.
A l’issue de ce copieux banquet, les invités eurent la surprise 
de voir le deuxième adjoint, Stéphane de CHANTELOUP 
prendre à bras le corps son accordéon pour assurer un 
intermède musical fort apprécié.
Tout le monde se quitta repus et heureux en se donnant 
rendez-vous pour l’année prochaine.     

Les Beaurepairais se sont retrouvés ce samedi 8 
mai à 11 h 30  devant le monument aux morts pour 
commémorer la Victoire de 1945. Maurice HANIN, 
au nom des Anciens Combattants,  lut le message 
du secrétaire d’Etat Hubert FALCO. Monsieur le 
Maire rappela aux enfants présents qui déposaient 
une gerbe, que l’ennemi de cette guerre était un 
régime politique néfaste et cruel, le nazisme, et non 
un peuple et qu’au moment où l’Europe vacille sur 
le plan économique, il fallait que les peuples qui la 
composent restent unis et ne se déchirent.
Après  la minute de silence, l’appel aux morts et la 
Marseillaise reprise par l’assistance, les habitants de  
la commune eurent le plaisir de méditer et deviser 
lors du vin d’honneur qui s’en suivit.

Vendredi 21 mai, au centre Marcel Paul, l’Amicale des Maires et la Société Musicale de Criquetôt-l’Esneval 
tenaient leur engagement pris cet hiver. Le concert de la Nativité, 
annulé à cause des conditions hivernales exceptionnelles, s’est mué en 
concert de Printemps avec au programme les thèmes de célèbres 
comédies musicales. Le public Beaurepairais enthousiasmé, parmi lequel 
se trouvaient  plusieurs maires du canton et le président de l’Amicale, 
Claude Lesueur, a apprécié cette prestation de la cinquantaine de 
musiciens dirigés avec brio et bonne humeur par Nathalie LELEU et 
Guillaume BELLET. Cette respectueuse société musicale a sans aucun 
doute de beaux jours devant elle et un bel avenir. Elle peut sans 
complexe accéder à des concours d’un niveau national. En tous cas c’est 
ce qui se disait lors du pot offert à l’issue du concert  par la municipalité 
de Beaurepaire.

La comédie musicale à BeaurepaireLa comédie musicale à BeaurepaireLa comédie musicale à BeaurepaireLa comédie musicale à Beaurepaire

Samedi 29 mai, de nombreux Beaurepairais étaient 
réunis pour fêter les mamans de la commune. La 
présence, parmi les habitués, de jeunes et nouveaux 
habitants, a pleinement satisfait le Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire rappela le rôle essentiel et 
primordial de la mère au sein de la structure familiale. 
Après avoir écouté une 
chanson poétique 
interprétée par les 
enfants de la commune, 
dirigés par Viviane 
ROUSSEL, les mamans 
se virent offrir une rose  
et on leva le verre de 
l’amitié en leur honneur.

Fête des mèresFête des mèresFête des mèresFête des mères9ème édition de la Gonnevillaise9ème édition de la Gonnevillaise9ème édition de la Gonnevillaise9ème édition de la Gonnevillaise
Depuis l’année dernière, la commune s’est jointe à 
l’association sportive de Gonneville pour l’organisation de 
cette course réputée dans la région. Malgré un temps 
frisquet, 264 coureurs et 146 marcheurs, parmi lesquels un 
nombre grandissant de Beaurepairais, ont foulé les routes de 
notre village pour notre plus grande satisfaction. Merci à tous 
ceux qui ont assuré la sécurité des participants ainsi qu’aux 
habitants qui ont presque tous respecté les consignes de 
prudence. A noter que les vainqueurs sont Ukrainien et 
Russe. Pour leur part, Frédéric Morisse, Céline Deshayes, 
Franck Brisset et Marie Micaux sont arrivés premiers 
Beaurepairais dans leur catégorie. Félicitations à tous. Le 
rendez-vous est pris pour l’année prochaine, un évènement, 
car ce sera la dixième édition. A suivre !

Spécial budget municipalSpécial budget municipalSpécial budget municipalSpécial budget municipal
Le Conseil Municipal est heureux de vous présenter un condensé des comptes de la commune. Le compte 
administratif de l’année 2009 se présente à l’identique du compte de gestion établi par la trésorie principale de 
Criquetot l’Esneval.
Le solde positif de 96 665,01 € (total fonctionnement [+] total investissement [–] le reste à réaliser) est le 
résultat d’une gestion contrôlée qui nous permet d’envisager, en toute sérénité, les investissements futurs.

Dépenses de fonctionnement 2009 :
158 704,61 euros répartis ci-dessous

Recettes de fonctionnement 2009 :  
253 539,20 euros répartis ci-dessous

Dépenses d’investissement 2009 :
35 020,10 euros répartis ci-dessous

Recettes d’investissement 2009 :
40 108,52 euros répartis ci-dessous

 Total Fonctionnement : + 94 834,59 euros
 Total Investissement : + 5 088,42 euros
 Reste à réaliser en investissement : - 3 258 euros

Des subventions ont été attribuées :

Coopérative scolaire de l’école de Beaurepaire : 1 660 €. Comité des fêtes de Beaurepaire : 700 €. Société 
musicale de Gonneville la Mallet : 305 €. U S Cap de Caux : 305 €. Course « la Gonnevillaise » : 250 €. Club 
de Tennis de Turretot : 150 €. Association Arts Religieux de Seine Maritime : 100 €

Les projets d’investissements pour l’année 2010 :

Finalisation du PLU, achat de matériel audio pour l’école et la mairie, logiciel mairie, aménagement de la cour 
d’école, aménagement de voirie Chemin du Fief d’Octeville, Rue du Bocage, Grande Rue, sécurisation par 
panneaux de signalisation sur l’ensemble de la commune, changement des fenêtres et porte de la sacristie de 
l’église, mise en conformité de l’électricité dans l’église.

Augmentation de taxes, pourquoi ? Afin de permettre la continuité des investissements pour le futur, une 
anticipation est nécessaire pour palier une baisse globale des dotations - 27 091 € de taxe professionnelle 
supprimés. Les impôts n’avaient pas été augmentés depuis plusieurs années et les taux de la commune restent 
nettement inférieurs aux communes voisines et au plan national. Les nouveaux taux sont les suivants : Taxe 
d’habitation de 4,94% à 5,09%, national 15,82%. Taxe foncière bâti de 11,48% à 11,82%, national 25,14%. 
Taxe foncière non bâti de 30,2% à 31,12% national 39,70%. 

Sont en cours deux emprunts, un lorsque la commune a fait l’acquisition de la propriété de M. et Mme Lebrun 
en 2002, il se clôturera en 2016. L’autre pour l’aménagement et l’extension de la nouvelle mairie en 2004, il 
se clôturera en 2014. Les annuités s’élèvent à 23 863,85 € /an sur le budget.

49 369,16 €

37 422,50 €

65 550,68 €

6 362,27 €

Charges de personnel

Charges à caractère général

Autres charges de 
gestion courante

Charges financières

94 834,59 €

3 143,70 €

863 €
74 572,08 €

114 328,63 €

5 466,44 € 486,45 €

Excédents antérieurs reportés

Atténuation de charges

Produits services, domaine et ventes diverses
Impôts et taxes

Dotations, 
subventions et
participations

Autres produits de 
gestion courante

Produits exceptionnels

12 578,48 €

467,00 €17 501,58 €

4 473,04 €

Voirie

Travaux égliseOpérations financières

Opérations non affectées

8 092,47 €

32 016,05 €

Opérations non affectées

Opérations financières


